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TYPE D’ASSURANCE	 Opération de capitalisation (branche 26).

GARANTIES	 Au terme du contrat, la compagnie s’engage à payer au souscripteur ou à ses héritiers en 
cas de décès, l’épargne constituée par les versements nets, les intérêts et la participation 
bénéficiaire éventuelle, diminuée des retraits éventuels.

PUBLIC CIBLE	 Ventisei Dynamico est une formule de capitalisation simple et performante pour vos pla-
cements à court et moyen terme. Vous bénéficiez d’un taux d’intérêt garanti de 0,50 % 
pendant toute la durée du contrat. Cela permet une gestion financière plus active de votre 
investissement et vous offre la possibilité d’obtenir, en fonction des résultats de la compagnie, 
des participations bénéficiaires plus élevées.

RENDEMENT 
	
n	 Taux d’intérêt garanti	 Taux en vigueur au 01/01/2010 : 0,50 %.

		  Le taux d’intérêt est garanti pour la durée du contrat.

		  Cet intérêt composé est attribué par quinzaine à l’épargne constituée.

n	 Participation bénéficiaire	 En fonction des résultats de la compagnie une participation bénéficiaire annuelle peut être 
octroyée pour autant que l’épargne constituée au 31/12 ≥ e 2.000.

 
RENDEMENT DU PASSE 	 2006 : 6,65 %	 2007 : 6,50 %	 2008 : 1,40 %
		  2009 : 2,80 % (*)

		  Les rendements présentés ci-dessus sont les rendements globaux nets appliqués à l’épargne 
du contrat. 

		  Les rendements du passé ne constituent ni une garantie, ni une limite pour le futur.
		  (*)	 Participation bénéficiaire sous réserve d’approbation par l’Assemblée Générale.		

FRAIS 
	
n	 Frais d’entrée 	 Les frais d’entrée varient entre 0 % et 3,00 %.

n	 Frais de sortie	 Retrait total

n	 0 % pour 33 % de l’épargne constituée au 31/12 de l’année précédente avec un maxi-
mum absolu de e 35.000 par an ;

n	 3 % - 2 % - 1 % par an sur le solde non exempté de frais avec un minimum de e 75 
indexés (base = 1988) ;

n	 0 % à partir de la 4ème année.

1 Cette «fiche info financière assurance-vie» décrit les modalités du produit qui s’appliquent au 01/01/2010.
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Retraits partiels planifiés

n	 e 2,5 par retrait planifié.

			   	 Retraits partiels non planifiés

n	 0 % pour 33 % de l’épargne constituée au 31/12 de l’année précédente avec un maxi-
mum absolu de e 35.000 par an ;

n 3 % - 2 % - 1 % par an sur le solde non exempté de frais ;
n 	0 % à partir de la 4ème année.

n	 Frais de gestion directe-	 Néant
	 ment imputés au contrat
	

n	 Indemnité de rachat/ de reprise	 La compagnie n’applique aucune indemnité financière en cas de retrait.
	

DUREE	 La durée du contrat est de 8 ans.

	 Dans un contrat de capitalisation la notion d’assuré n’intervient pas. La prestation est payée 
uniquement au terme du contrat au souscripteur ou en cas de décès du souscripteur à ses 
héritiers.

PRIME	 Prime unique minimum  : e  2.000.
	 Prime unique maximum par contrat : e 1.000.000 2.

FISCALITE	 Le capital au terme ainsi que les rachats sont soumis au précompte 
	 mobilier.

	 Pas de taxe de 1,10 % sur le versement.

RACHAT/REPRISE 
	
n	 Rachat/reprise partiel(le)	 Retraits planifiés
	
				    Sont autorisés pour autant que le versement soit ≥ e 12.500 :

				    n	 Retrait minimum	 : e 625 ;
				    n	 Retrait maximum	 : 15 % des versements par an ;
				    n	 Fréquence : mensuelle, trimestrielle, semestrielle, annuelle.

				    Retraits non planifiés

				    n	 Nombre maximum de retraits : 1 par mois et 4 par an ;
				    n	 Montant minimum par retrait : e 250.

				    L’épargne constituée minimale après retrait doit s’élever à : e 1.250.

2 Lorsque le souscripteur possède 1 ou plusieurs contrats Ventisei di Generali et/ou Ventisei Dynamico, le montant total cumulé des versements pour ce souscripteur est limité à 
e 1.500.000.
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n	 Rachat/reprise total(e)	 Le souscripteur peut à tout moment en cours de contrat retirer tout ou partie de son épargne, 
sauf dans le cas où une législation ou une réglementation applicable au contrat l’interdit.

				    Le retrait doit être demandé par le souscripteur au moyen d’un écrit daté et signé par lui, 
accompagné d’une copie recto verso de sa carte d’identité.

				    Lors d’un retrait total, le souscripteur devra en plus nous envoyer l’original de son contrat.

INFORMATION	 Nous délivrons au souscripteur une communication annuelle qui reprend la situation du 
contrat au 31 décembre de l’année écoulée ainsi que les opérations effectuées au cours de 
l’année précédente.


